
PREFET DE LA REGION PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Décision

signé par Pour le directeur général de l'agence régionale de santé Provence Alpes Côte d'Azur
le 07 Février 2013

Le Préfet de la Région Provence- Alpes- Côte d'Azur
Agence Régionale de Santé (ARS)

Direction Patients, Offre de soins, Autonomie

Bilan des objectifs quantifiés (implantations et
 volumes d'activité) déterminant la recevabilité 
des demandes d'autorisations des activités de 
soins, mentionnées aux articles R. 6122-25 et 
R. 6122-26 du code de la santé publique, pour 
la période de dépôt du 1er mars 2013 au 30 
avril 2013, pour les spécialités: traitement de 
l'insuffisance rénale chronique, psychiatrie, 
médecine, chirurgie et réanimation adulte et 
pédiatrique.






























































